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1 LES PRINCIPES  

D’après la Caisse AUDIENS, les plafonds à prendre en compte pour le calcul des cotisations retraite 
sont différents en fonction du statut du salarié. 
 
En 2018, le plafond des régimes était : 
 

 
 

La rémunération est soumise à cotisation :  
 
► Pour les permanents :  
 

 d’une part, sur la fraction de salaire limitée au plafond de la Sécurité sociale, dite tranche A, 
déterminée prorata temporis ;  

 d’autre part, sur la fraction du salaire comprise entre le plafond de la Sécurité sociale et trois 
fois ce plafond, dite tranche B, déterminée prorata temporis.  

 
► Pour les intermittents : 
 
  - Non cadre, Artiste :  

 pour déterminer les tranches (TA et TB), ce sont les plafonds annuels qui doivent être retenus, 
quelle que soit la durée du travail, soit pour 2018 : 
 Plafond TA = 39 732 €  
Plafond TB = 79 464 €  
 

  - Cadre :  

 pour déterminer la tranche TA, c’est le plafond journalier qui doit être retenu, soit pour 2018 
: 
 Plafond TA = 182 €  
 

 exemple pour 4 jours de travail rémunérés : 800 € => TA Arrco = (4x182 €) = 728 € 
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En 2019, la spécificité sur le calcul du plafond des intermittents cadres perdure. 
 

 
 
Donc pour déterminer la tranche T1, c’est le plafond journalier qui doit être retenu, soit pour 2019 : 

 Plafond TA = 186 €  
 

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

Nous retrouvons donc dans les paramètres nationaux 2019 de Pegase : 
 

 
 

2.1 CREATION DE RUBRIQUES 

Afin de prendre en compte la spécificité pour les intermittents du spectacle cadres, nous vous 
demandons de créer de nouvelles rubriques. 
 
Le numéro des rubriques peut être différent selon votre plan de paie. 
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2.1.1 Le plafond jour intermittent cadre 

 
Tout d’abord il faut créer une rubrique qui permet de récupérer le nombre de jour à appliquer au 
plafond journalier pour le calcul des rubriques de retraite tranche 1 et tranche 2. 
 
Cette rubrique possède le code formule PRIME : 
 

 
 

 
 
Elle n’est prise en compte dans aucun calcul puisqu’il s’agit d’une rubrique intermédiaire. 
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Rien n’est à renseigner en Options / DSN et il n’est pas nécessaire de la rendre visible sur le bulletin. 
 

 
 
Il faut paramétrer la rubrique comme suit, pour la définir comme rubrique ouvrant droit à un 
plafond spécifique :  
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On peut ensuite renseigner le plafond à appliquer dans la rubrique page PLAFONDS 
 

 
 

2.1.2 Les rubriques de retraite 

Les rubriques de retraites aussi sont différentes de celles utilisées précédemment et celles utilisées 
pour les autres intermittents, il faut donc créer 5 nouvelles rubriques :  
 

 668160 : Retraite Technicien Intermittent Cadre TU1 
 
Il faut créer une rubrique avec le code formule COT02 pour une cotisation plafonnées tranche A. 
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En page IDENTITE les bases seront des BASECALCULEE et les montants des MONTANTCALCULE. 
 

 
 

Dans la page CALCUL, il faut renseigner l’organisme de cotisation RETRA. 
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Dans la page CUMULS, il faut mettre à jour la famille et l’agrégat pour l’affichage sur les bulletins 
clarifiés. 
 

 
 

En page PLAFONDS, le plafond a utilisé pour la rubrique est Retraite. 
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En page OPTIONS | DSN | DONNEES NOMINATIVES, le code de cotisation individuelle (81.001) est le 
105 – Montant de cotisation Régime Unifié Agirc-Arrco. 
 

 
 

 668170 : Retraite Technicien Intermittent Cadre TU2 
 

Cette rubrique doit avoir le code formule COT12, pour la cotisation plafonnée tranche B+C. 
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Dans la page IDENTITE, le taux salarial est à renseigner à RETT2USAL et le taux patronal à 
RETT2UPAT. 
 

 
 

 669230 : CEG Technicien Intermittent Cadre TU1 
 

Cette rubrique doit être créée avec le code formule COT02, pour la cotisation plafonnée tranche A. 
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Dans la page IDENTITE, le taux salarial est à renseigner à RETCEGT1SAL et le taux patronal à 
RETCEGT1PAT. 
 

 
 
En page PLAFONDS, le plafond a utilisé pour la rubrique est Retraite. 
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 669240 : CEG Technicien Intermittent Cadre TU2 
 
Cette rubrique doit avoir le code formule COT12, pour la cotisation plafonnée tranche B+C. Le taux 
salarial est à renseigner à RETCEGT2SAL et le taux patronal à RETCEGT2PAT. 
 

 
 
Pour les autres onglets, le paramétrage est identique à la rubrique 669230. 
 

 669250 : CET Technicien Intermittent Cadre TU1 + TU2 
 
Nous sommes en attente du code formule exact, pour une cotisation plafonnée tranche A+B+C si B. 
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Dans la page IDENTITE, le taux salarial est à renseigner à RETCETSAL et le taux patronal à RETCETPAT. 
 
 

 
 

2.1.3 Le bulletin de salaire 

 
L’exemple d’un technicien intermittent cadre. 
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Voici son bulletin de janvier avec l’ensemble des rubriques que nous avons créées, alors le calcul de 
la base de retraite pour un technicien intermittent cadre est celui attendu par la caisse AUDIENS. Soit 
15 x 186 € = 2730€ 
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